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Sébas5en Van Drooghenbroeck



« Prérogatives, gouvernées par des règles, que la 
personne détient en propre, du simple fait de 
son humanité, dans ses relations avec les 
particuliers et le pouvoir » (J. Mourgeon)



1.    Introduc,on : la protec,on des droits de 
l’Homme en pièces et morceaux

(SVD et AS)

2. Cases studies sur la fragmenta,on –
défragmenta,on du droit interna,onal 

(SVD et AS)

3.     La protec,on onusienne des droits de l’Homme
(SVD et AS)

4. La protec,on africaine des droits de l’Homme 
(JD et AS)



5.     La mul)plicité des fora. Principes de répar))on des 
compétences

(SVD et AS)

6.    Ques)ons communes d’interpréta)on et d’applica)on 
(SVD et AS)

7. La pénétra)on du droit interna)onal des droits de 
l’Homme dans l’ordre juridique na)onal : no)ons générales

(AS et JD)

8. La pénétra)on du droit interna)onal des droits de 
l’Homme dans l’ordre juridique burkinabe et sa coexistence 
avec la protec)on cons)tu)onnelle des droits de l’Homme 

(AS et JD)



Introduction : la protection des droits 
fondamentaux en pièces et morceaux

1) Distinction entre les volets substantiel (les 
droits garantis) et institutionnel/procéduraux 
(la garantie des droits) dans la protection des 
droits fondamentaux

2) Le volet substantiel : les différentes 
catégories de droits

3) Le volet procédural : les différentes 
catégories de systèmes de protection



Le volet substan)el

• Défini5on et catégories de droits 
fondamentaux

• Droits fondamentaux et souveraineté éta5que



Le volet substan)el

• Définition des droits fondamentaux

• Les générations de droits fondamentaux

• Relativisation de la division des droits 
fondamentaux en générations



Défini)on des droits fondamentaux

Variété de « signifiants » : mais quel est le 
signifié ?

« Préroga(ves, gouvernées par des règles, que 
la personne dé(ent en propre, du simple fait de 
son humanité, dans ses rela(ons avec les 
par(culiers et le Pouvoir. »

J. MOURGEON, Les droits de l'homme, Paris, PUF, coll. Que sais-je ?, n° 1728, 8e

éd., 2004, p. 10



• « … gouvernées par des règles »

• « … les relations avec les particuliers et le pouvoir »

• « … détenues en propre, du simple fait de son humanité »

– Comment définir la « fondamentalité »
• Approche intuitive ?
• Approche nominaliste ?
• Approche systémique ?

– « Fondamentalité » n’est pas synonyme d’absoluité : la rareté des 
droits absolus



« A ce propos, la Cour admet la motivation qui inspirait le comportement des policiers
et l’idée qu’ils ont agi dans le souci de sauver la vie d’un enfant.

Elle se doit néanmoins de souligner que, eu égard à l’article 3 et à sa jurisprudence
constante (…), l’interdiction des mauvais traitements vaut indépendamment des
agissements de la personne concernée ou de la motivation des autorités. La torture ou
un traitement inhumain ou dégradant ne peuvent être infligés même lorsque la vie
d’un individu se trouve en péril. Il n’existe aucune dérogation, même en cas de danger
public menaçant la vie de la nation. L’article 3, libellé en termes univoques, reconnaît
que tout être humain a un droit absolu et inaliénable à ne pas être soumis à la torture
ou à un traitement inhumain ou dégradant, quelles que soient les circonstances,
même les plus difficiles. Le principe philosophique qui sous-tend le caractère absolu du
droit consacré à l’article 3 ne souffre aucune exception, aucun facteur justificatif et
aucune mise en balance d’intérêts, quels que soient les agissements de la personne
concernée et la nature de l’infraction qui pourrait lui être reprochée »

(Cour européenne des droits de l’Homme, arrêt Gafgen c. Allemagne, 2010, § 107)



« La Cour rappelle aussi sa jurisprudence selon laquelle, eu égard au
caractère absolu de l’ar@cle 3 de la Conven@on, les facteurs liés à un
afflux croissant de migrants ne peuvent pas exonérer les États
contractants de leurs obliga@ons au regard de ceFe disposi@on (…),
qui exige que toute personne privée de sa liberté puisse jouir de
condi@ons compa@bles avec le respect de sa dignité humaine. À cet
égard, même un traitement infligé sans l’inten@on d’humilier ou de
rabaisser la vic@me, et résultant, par exemple, de difficultés
objec@ves liées à la ges@on d’une crise migratoire, peut être
cons@tu@f d’une viola@on de l’ar@cle 3 de la Conven@on (….) »

(Cour eur. D.H., arrêt J.R. c. Grèce du 25 janvier 2018, § 137).



Les catégories de droits fondamentaux/La
division des droits de l’Homme en généra5ons

• Les droits civils et poli.ques

• Les droits économiques, sociaux et culturels

• Les droits de solidarité

• Projet de Déclara.on universelle des droits de 
l’Humanité ( ex. art. 5) : « L’humanité, comme 
l’ensemble des espèces vivantes, a droit de vivre dans 
un environnement sain et écologiquement 
soutenable »



Relativisation de la division des droits 
de l’Homme en générations

• Présenta*on trompeuse en « progression linéaire 
con*nue »  

• Indivisibilité des droits de l’Homme liée à leur 
interdépendance

• Porosité des catégories : les juges « enjambent » les 
généra*ons

• Les instruments récents sont moins « clivés » : cfr
Conven*on rela*ve aux droits de l’enfant; Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne

• Ini*a*ves tendant à compléter/enrichir des instruments 
« monogénéra*onnels » (notamment en ma*ère de luHe 
contre le réchauffement clima*que : Conseil de l’Europe, 
septembre 2021)





Droits fondamentaux et souveraineté

• La nécessité d’une garantie collective

Cour eur. D.H., arrêt Anchugov et Gladkov c. Russie, 4 juillet 2013 : 

« In that connection the Court reiterates that, according to its established
case-law, a Contracting Party is responsible under Article 1 of the Convention
for all acts and omissions of its organs regardless of whether the act or
omission in question was a consequence of domestic law or of the necessity
to comply with international legal obligations (see, among other
authorities, Nada, cited above, § 168). As has been noted in
paragraph 50 above, Article 1 makes no distinction as to the type of rule or
measure concerned and does not exclude any part of a member State’s
“jurisdiction” – which is often exercised in the first place through the
Constitution – from scrutiny under Convention. The Court notes that this
interpretation is in line with the principle set forth in Article 27 of the
1969 Vienna Convention on the Law of Treaties »



• L’indifférence à la répartition des compétences

Décision du Comité européen des droits sociaux du 18 mars 2013 sur le bien-fondé de la 
réclamation collective, Fédération internationale des Ligues des Droits de l’Homme (FIDH) c. 
Belgique :

« 52. Le Comité rappelle les principes généraux du droit international public en matière de
responsabilité internationale des États, parfaitement exposés tant par l’article 27 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités (« Une partie ne peut invoquer les dispositions
de son droit interne comme justifiant la non exécution d’un traité […] »), que dans le projet
d’articles sur la responsabilité des États pour faits internationalement illicites, selon lesquels
« le comportement de tout organe de l’État est considéré comme un fait de l’État d’après le
droit international, que cet organe exerce des fonctions législatives, exécutives, judiciaires
ou autre, quelle que soit la position qu’il occupe dans l’organisation de l’État, et quelle que
soit sa nature en tant qu’organe du Gouvernement central ou d’une collectivité territoriale
de l’État » et « une partie ne peut invoquer les dispositions de son droit interne comme
justifiant la non-exécution d’un traité » (Projet d’articles sur la responsabilité internationale
des États, approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies, A/RES.2001/56/83).



53. Le Comité considère que le principe de la mise en cause exclusive des États parTes
à la Charte est en lieu inspiré, comme la soluTon retenue par le droit internaTonal
public, par un indispensable souci de neutralité à l’égard de l’organisaTon interne de
chaque État parTe indépendamment des choix consTtuTonnels de séparaTon des
pouvoirs ou du caractère plus ou moins largement autonomisé ou décentralisé de leur
organisaTon interne.

54. Or, le Comité a déjà eu l’occasion de constater que la mise en œuvre de la Charte
sociale relève à Ttre principal de la responsabilité des autorités naTonales (FIDH c.
Belgique, réclamaTon no 62/2010, décision sur le bien-fondé du 21 mars 2012, §§ 54
et 55 ; The Central AssociaTon of Carers in Finland c. Finlande, réclamaTon no
70/2011, décision sur le bien-fondé du4 décembre 2012, §55 ; The Central AssociaTon
of Carers in Finland c. Finlande, réclamaTon no 71/2011, décision sur le bien-fondé, du
4 décembre 2012, § 45). Celles-ci peuvent, compte tenu de l’organisaTon
consTtuTonnelle et du système de relaTons insTtuTonnelles internes, rétrocéder aux
autorités locales ou aux partenaires sociaux l’exercice de certaines compétences. Ces
stratégies de mise en oeuvre risquent toutefois, si elles ne sont pas assorTes de
précauTons appropriées, de me`re en péril le respect des engagements souscrits au
Ttre de la Charte (FIDH c. Belgique, ibid., § 55 ; Conclusions 2006, IntroducTon
générale, § 10) ».



Mais

• Soumission « volontaire » aux engagements 
interna5onaux, et liberté de dénoncer (sauf 
jus cogens) : Cfr l’exemple récent du « Ruxit » 
(expulsion-retrait de la Fédéra5on de Russie 
hors du Conseil de l’Europe – 16 mars 2022)

• Possibilité d’éme"re des réserves ….



Ingabire c. Rwanda (2016)



Ingabire c. Rwanda (2016)



Et puis…
• Retrait de la déclaration  par la  Tanzanie
• Retrait de la déclaration par le Bénin
• Retrait de la déclaration par la Côte d’Ivoire



Observation générale n°24 du Comité des droits de l’Homme (réserves)



Mais
• …
• Souscrip*on faculta*ve aux systèmes de surveillance et à 

leurs « upgrades » (infra)
• Doctrine de la marge d’apprécia*on
• Parfois, la protec*on effec*ve des droits fondamentaux 

requiert un Etat « fort »
– Obliga@on de reconquérir sa souveraineté pour faire respecter 

les droits par les en@tés sécessionnistes (Assanidze)
– Obliga@ons posi@ves de protec@on (pénale) des personnes
– Obliga@on de rapatriement des na@onaux subissant des 

aFeintes aux droits fondamentaux hors du territoire ? (cfr
Comité des droits de l’enfant; Cour eur. D.H., arrêt du 14 
septembre 2022)



CCPR, Observa5ons finales Burkina Faso, 2016
Vindicte populaire et milices d’autodéfense
23. Le Comité est préoccupé par le fait que l’augmentation du sentiment 
d’insécurité et la défiance envers la justice se traduise par des cas de vindicte 
populaire et de lynchage de personnes soupçonnées d’infractions et 
l’apparition de milices d’autodéfense, notamment les « Koglweogo », dont 
certaines se livreraient à des extorsions de fonds, à des arrestations et 
détentions illégales, à des sévices corporels et à des meurtres notamment. Le 
Comité note avec préoccupation l’intention de l’État partie, confirmée par la 
délégation, de réorganiser les structures communautaires de sécurité, d’y 
intégrer les milices d’autodéfense, de les former et de les encadrer afin 
qu’elles travaillent en synergie avec les forces de défense et de sécurité 
nationale (art. 6, 7 et 14). 
24. L’État partie devrait : a) renforcer la présence des forces de défense et 
de sécurité nationales afin de garantir la sécurité de la population sur 
l’ensemble de son territoire et éviter que les milices d’autodéfense, et 
notamment les « Koglweogo », se substituent à l’État et exécutent des 
missions de maintien de l’ordre ; b) conduire des enquêtes et poursuivre 
tous les auteurs présumés de violations des droits de l’homme et, s’ils sont 
reconnus coupables, les condamner à des sanctions appropriées ; et 
c) mener des campagnes de sensibilisation sur l’illégalité de la justice 
expéditive et populaire et sur la responsabilité pénale des auteurs.



CAT, observaAons finales Burkina Faso 
(décembre 2019)

Agissements de groupes armés non éta1ques
17. Le Comité exprime sa vive préoccupa5on quant aux agissements des milices d’autodéfense connues sous 
le nom de « Koglweogo », dont certains membres procéderaient à des arresta5ons et déten5ons illégales, à des 
meurtres, à des actes de torture et à des mauvais traitements. Le Comité relève avec préoccupa5on que, tout 
en les subordonnant aux forces de police, le décret no 2016-1052 portant défini5on des modalités de 
par5cipa5on des popula5ons à la mise en œuvre de la police de proximité consacre formellement la 
par5cipa5on de ces groupes « d’autodéfense » à l’effort de luMe contre l’insécurité, en leur conférant un rôle de 
veille sécuritaire, de renseignement et même d’interpella5on. Le Comité est d’avis que, ce faisant, ces groupes 
armés agissent comme agents de facto de l’État (art. 2, 12 et 16). 
18. Rappelant son observa1on générale no 2 (2007) sur l’applica1on de l’ar1cle 2, dans laquelle il a établi 
que la responsabilité interna1onale des États est engagée par les actes ou les omissions de leurs 
fonc1onnaires et de leurs agents, ainsi que de toute personne agissant à 1tre officiel, au nom de l’État ou en 
liaison avec celui-ci, sous sa direc1on ou son contrôle, ou encore au nom de la loi, le Comité exhorte l’État 
par1e à :

a) Cesser de déléguer les préroga1ves régaliennes qui lui incombent exclusivement et d’encourager 
ou soutenir des groupes armés non éta1ques à mener des missions de main1en de la sécurité ;

b) Établir un mécanisme de recensement et de surveillance des agissements des Koglweogo ;
c) Renforcer la présence et les effec1fs des forces de défense et de sécurité na1onales comme 

nécessaire ; et 
d) Con1nuer de mener des enquêtes et de poursuivre les auteurs présumés d’exac1ons, de tortures 

et de mauvais traitements, et, s’ils sont reconnus coupables, les condamner à des sanc1ons appropriées, en 
accordant des répara1ons aux vic1mes



Le versant procédural/institutionnel 

« If the plaintiff has a right, he must of necessity 
have a means to vindicate and maintain it, and a 

remedy if he is injured in the exercise or 
enjoyment of it; and indeed it is a vain thing to 
imagine a right without a remedy; for want of 

right and want of remedy are reciprocal »
(Ashby v. White, 1703)

Ubi jus, ibi remedium



Le versant insAtuAonnel/procédural

• Un droit mul5niveaux
• La subsidiarité de la protec5on interna5onale 

par rapport à la protec5on na5onale
• No5ons de base et typologie sur les systèmes 

interna5onaux et régionaux de protec5on des 
droits fondamentaux





La subsidiarité

La protection internationale et régionale des droits 
fondamentaux n’a pas pour vocation de se substituer à la 
protection nationale de ces mêmes droits, mais 
uniquement à en suppléer les défaillances
– Le « premier juge » est le juge national
– Epuisement des voies de recours internes
– Droit au recours effectif
– Droit de « dépassement » par le juge national des 

standards internationaux (cfr, à la fin du cours, la 
problématique du port des signes convictionnels à 
l’école)



Protocole n°15 portant amendement à 
la ConvenAon européenne des droits 

de l’Homme (vig 1er août 2021)



Rapport explicaAf du protocole n°15

« les autorités nationales sont en principe mieux 
placées qu’une cour internationale pour évaluer 
les besoins et les conditions au niveau local »



Cour eur.D.H., décision Demopoulos et autres et autres c.  Turquie du 1er mars 2010 :

« 69. Il est primordial que le mécanisme de sauvegarde instauré par la Convention revête un
caractère subsidiaire par rapport aux systèmes nationaux de garantie des droits de l’homme. La
Cour a la charge de surveiller le respect par les Etats contractants de leurs obligations au titre de
la Convention. Elle ne peut et ne doit se substituer aux Etats contractants auxquels il incombe de
veiller à ce que les droits et libertés fondamentaux consacrés par la Convention soient respectés
et protégés au niveau interne. La règle de l’épuisement des voies de recours internes est donc
une partie indispensable du fonctionnement de ce mécanisme de protection. Les Etats n’ont pas
à répondre de leurs actes devant un organisme international avant d’avoir eu la possibilité de
redresser la situation dans leur ordre juridique interne. Les personnes désireuses de se prévaloir
de la compétence de contrôle de la Cour en ce qui concerne les griefs dirigés contre un Etat ont
donc l’obligation d’utiliser auparavant les recours qu’offre le système juridique de leur pays (…).
La Cour ne saurait trop souligner qu’elle n’est pas une juridiction de première instance ; elle n’a
pas la capacité, et il ne sied pas à sa fonction de juridiction internationale, de se prononcer sur
un grand nombre d’affaires qui supposent d’établir les faits de base ou de calculer une
compensation financière – deux tâches, qui, par principe et dans un souci d’effectivité,
incombent aux juridictions internes »



Ar#cle 13 CEDH : « Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la
présente ConvenTon ont été violés, a droit à l’octroi d’un recours effecTf devant une
instance naTonale, alors même que la violaTon aurait été commise par des personnes
agissant dans l’exercice de leurs foncTons officielles »

Ar#cle 2, § 3, PIDCP :

« 3. Les Etats parTes au présent Pacte s'engagent à:
a) GaranTr que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent
Pacte auront été violés disposera d'un recours uTle, alors même que la violaTon aurait
été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs foncTons officielles;
b) GaranTr que l'autorité compétente, judiciaire, administraTve ou législaTve, ou
toute autre autorité compétente selon la législaTon de l'Etat, statuera sur les droits de
la personne qui forme le recours et développer les possibilités de recours
juridicTonnel;
c) GaranTr la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui
aura été reconnu jusTfié »



Ar(cle 53 de la Conven(on européenne des 
droits de l’Homme
« Aucune des disposi5ons de la présente 
Conven5on ne sera interprétée comme limitant 
ou portant a"einte aux droits de l'homme et aux 
libertés fondamentales qui pourraient être 
reconnus conformément aux lois de toute Par5e 
contractante ou à toute autre Conven5on à 
laquelle ce"e Par5e contractante est par5e ».



Ar#cle 5, § 2, du Pacte interna#onal rela#f aux 
droits civils et poli#ques
« (…) 2. Il ne peut être admis aucune restric3on ou 
déroga3on aux droits fondamentaux de l'homme 
reconnus ou en vigueur dans tout Etat par3e au 
présent Pacte en applica3on de lois, de 
conven3ons, de règlements ou de coutumes, sous 
prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas 
ou les reconnaît à un moindre degré »



Cour eur. D.H., arrêt A et autres c. Royaume-Uni 
du 19 février 2009, 
§ 184 : « (…) La théorie de la marge 
d’appréciation est depuis toujours perçue 
comme un moyen de définir les rapports entre 
les autorités internes et la Cour. Cette théorie ne 
trouve pas à s’appliquer de la même manière 
aux rapports entre les organes de l’Etat au 
niveau interne. »



Typologie des systèmes de protecAon

• Dis@nc@on rela@ves à la nature juridique de l’instrument

• Dis@nc@on selon le champ d’applica@on ra0one personae de 
l’instrument

• Dis@nc@on selon les sphères juridiques concernées

• Dis@nc@on selon la nature du système de protec@on concerné

• Dis@nc@on selon le mode de saisine de l’organe de contrôle

• Dis@nc@on selon la nature des outputs du système de surveillance



Nature de l’instrument : hard law-soft 
law

Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice
1.La Cour, dont la mission est de régler conformément au droit international 
les différends qui lui sont soumis, applique :

– Les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, 
établissant des règles expressément reconnues par les États en litige;

– La coutume internationale comme preuve d'une pratique générale, 
acceptée comme étant le droit ;

– Les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées;
– Sous réserve de la disposition de l'Article 59, les décisions judiciaires 

et la doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations, 
comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit 

(…) »



Selon le dic3onnaire de droit interna3onal public
dirigé par J. Salmon, le so# law désigne « des règles
dont la valeur norma#ve est limitée soit parce que
les instruments qui les con#ennent ne seraient pas
juridiquement obligatoires, soit parce que les
disposi#ons en cause, bien que figurant dans un
instrument contraignant, ne créeraient pas
d’obliga#ons de droit posi#f, ou ne créeraient que
des obliga#ons peu contraignantes ».

J. SALMON (sous la direc0on de -), Dic$onnaire de droit interna$onal public, 
Bruxelles, Bruylant, 2000, p. 1039



• Non legal so- law

q Les accords interna3onaux non conclus sous la 
forme de traités

q Droit recommandatoire
Ex. 1. La déclara-on universelles des droits de l’Homme
Ex 2.  Les « règles de Beijing » (Ensemble de règles 
minima des Na-ons Unies concernant l'administra-on de 
la jus-ce pour mineurs)

q Produc3on des « rapporteurs spéciaux »





Déclara)on universelle des droits de l’Homme

Cour interna3onale de Jus3ce,  arrêt du 24 mai 
1980 rela3f à l'affaire du Personnel diploma.que et 
consulaire américain à Téhéran : 

« Le fait de priver abusivement de leur liberté des
êtres humains et de les soumeRre, dans des
condi3ons pénibles, à une contrainte physique, est
manifestement incompa3ble avec les principes de
la Charte des Na3ons Unies et avec les droits
fondamentaux énoncés dans la Déclara.on
Universelle des Droits de l'Homme ».



Article 60 de la Charte africaine des droits de l’Homme et des 
peuples
La Commission s'inspire du droit international relatif aux 
droits de l'homme et des peuples, notamment des 
dispositions des divers instruments africains relatifs aux droits 
de l'homme et des peuples, des dispositions de la Charte des 
Nations Unies, de la Charte de l'Organisation de l'Unité 
Africaine, de la Déclaration Universelle des Droits de 
l'Homme, des dispositions des autres instruments adoptés par 
les Nations Unies et par les pays africains dans le domaine des 
droits de l'homme et des peuples ainsi que des dispositions de 
divers instruments adoptés au sein d'institutions spécialisées 
des Nations Unies dont sont membres les parties à la présente 
Charte.



Typologie des systèmes de protection

• Dis@nc@on rela@ves à la nature juridique de l’instrument

• Dis@nc@on selon le champ d’applica@on ra0one personae de 
l’instrument

• Dis@nc@on selon les sphères juridiques concernées

• Dis@nc@on selon la nature du système de protec@on concerné

• Dis@nc@on selon le mode de saisine de l’organe de contrôle

• Dis@nc@on selon la nature des outputs du système de surveillance



DisAncAon selon le champ d’applicaAon 
ra#one personae de l’instrument

• Instruments « universalistes »

• Instruments « catégoriels »



Instruments universalistes
• Art. 1er CEDH : « Les Hautes Par.es contractantes

reconnaissent à toute personne relevant de leur
juridic.on les droits et libertés définis au .tre I de la
présente Conven.on » : Qu’est-ce que la
« juridic.on » ?

• Charte africaine (art. 2) : Toute personne a droit à la
jouissance des droits et libertés reconnus et garan.s
dans la présente Charte sans dis.nc.on aucune,
notamment de race, d'ethnie, de couleur, de sexe, de
langue, de religion, d'opinion poli.que ou de toute
autre opinion, d'origine na.onale ou sociale, de
fortune, de naissance ou de toute autre situa.on.



Instruments catégoriels

• Convention relative aux droits de l'enfant (1989)

• Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006)

• Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille (1990)

• ….

https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/ConventionRightsPersonsWithDisabilities.aspx
https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/CMW.aspx


Typologie des systèmes de protection

• Dis@nc@on rela@ves à la nature juridique de l’instrument

• Dis@nc@on selon le champ d’applica@on ra0one personae de 
l’instrument

• Dis@nc@on selon les sphères juridiques concernées

• Dis@nc@on selon la nature du système de protec@on concerné

• Dis@nc@on selon le mode de saisine de l’organe de contrôle

• Dis@nc@on selon la nature des outputs du système de surveillance



DisAncAon selon les sphères juridiques 
concernées

Systèmes éta3ques
Systèmes supraéta3ques

– Systèmes universels
q Dans l’orbite des NaTons Unies (PIDCP, PIDESC,CIDE, ….) : cfr infra
q Dans l’orbite de l’OrganisaTon internaTonal du travail

ü C182 - ConvenTon (n° 182) sur les pires formes de travail des enfants, 
1999 – raTfiée par le Burkina Faso

ü C138 - ConvenTon (n° 138) sur l'âge minimum, 1973 – raTfiée par le 
Burkina Faso

- Systèmes régionaux



– Systèmes régionaux

ü Européens

ü Africain

ü Américain

ü Arabe



LES DEUX EUROPES DES DROITS DE 
L’HOMME



Selon l'ar:cle 3 du Statut de Londres (1949), tout
Etat européen - au sens géographique du terme -
peut devenir membre du Conseil de l'Europe
pourvu qu'il reconnaisse le principe de la
« prééminence du droit » et le principe en vertu
duquel toute personne placée sous sa juridic:on
doit jouir des droits de l'homme et des libertés
fondamentales. En cas de non-respect de cet
engagement, l'Etat concerné peut être suspendu,
voire exclu de sa par:cipa:on au Conseil de
l'Europe.



1. Le Conseil de l’Europe



• Conseil de l’Europe

q la Conven-on européenne de sauvegarde des droits de 
l'Homme (Rome, 4 novembre 1950)

q la Charte Sociale Européenne (Turin, 18 octobre 1961 ; 
Charte révisée en 1996), 

q la Conven-on européenne pour la préven-on de la 
torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants (1987)

q la Conven-on européenne sur l'exercice des droits des 
enfants (1996);

q la Conven-on du Conseil de l’Europe sur la préven-on et 
la luVe contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domes-que (2011)





Nombre d’arrêts annuels







2. L’Union européenne



Article 51 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne
« 1. Les dispositions de la présente Charte s'adressent aux 
institutions, organes et organismes de l'Union dans le respect du 
principe de subsidiarité, ainsi qu'aux États membres uniquement 
lorsqu'ils mettent en œuvre le droit de l'Union. En conséquence, ils 
respectent les droits, observent les principes et en promeuvent 
l'application, conformément à leurs compétences respectives et dans 
le respect des limites des compétences de l'Union telles qu'elles lui 
sont conférées dans les traités.
2. La présente Charte n'étend pas le champ d'application du droit de 
l'Union au-delà des compétences de l'Union, ni ne crée aucune 
compétence ni aucune tâche nouvelles pour l'Union et ne modifie pas 
les compétences et tâches définies dans les traités »



LE SYSTÈME AFRICAIN



Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples





LE SYSTÈME AMÉRICAIN







LE SYSTÈME ARABE



Typologie des systèmes de protecAon

• Distinction relatives à la nature juridique de l’instrument

• Distinction selon le champ d’application ratione personae de 
l’instrument

• Distinction selon les sphères juridiques concernées

• Distinction selon la nature du système de protection concerné

• Distinction selon le mode de saisine de l’organe de contrôle

• Distinction selon la nature des outputs du système de surveillance



DisAncAon selon la nature du système 
de protecAon concerné 

Systèmes poli<ques/diploma<ques

Ex.: l’Examen Périodique Universel – le Conseil des Droits de l’Homme

Systèmes « non poli<ques »
üSystèmes reposant sur un organe juridic-onnel (ex. 

Conven-on européenne des droits de l’Homme; 
Charte africaine)

üSystème reposant sur un organe « experts » (ex. 
PIDCP)

üSystème reposant sur un ombudsman



Article 46 de la CEDH – Force obligatoire et 
exécution des arrêts
1 Les Hautes Parties contractantes s'engagent à 
se conformer aux arrêts définitifs de la Cour 
dans les litiges auxquels elles sont parties (...)



Article 30 du Protocole relatif à la Charte 
africaine des droits de l’Homme et des peuples 
portant création d’une Cour africaine des droits 
de l’Homme et des peuples
« Les Etats parties au présent Protocole 
s’engagent à se conformer aux décisions 
rendues par la Cour dans tout litige où ils sont 
en cause et à en assurer l’exécution dans le délai 
fixé par la Cour »



Typologie des systèmes de protecAon

• Dis@nc@on rela@ves à la nature juridique de l’instrument

• Dis@nc@on selon le champ d’applica@on ra0one personae de 
l’instrument

• Dis@nc@on selon les sphères juridiques concernées

• Dis@nc@on selon la nature du système de protec@on concerné

• Dis@nc@on selon le mode de saisine de l’organe de contrôle

• Dis@nc@on selon la nature des outputs du système de surveillance



DisAncAon selon le mode de saisine 
de l’organe de contrôle

Systèmes de surveillance « sur rapport » (non 
contentieux)

– Système « de base » des instruments onusiens

– Faiblesses des inputs et des outputs



Systèmes de surveillance « sur plainte » (conten9eux)

– Emane, selon le cas, de la (les) vic;mes, d’autres états, ou d’ONG
– Art. 33 et 34 de la CEDH
– Protocole faculta;f se rapportant au PIDCP, au PIDESC, …
– Système de surveillance de la Charte africaine (Commission et 

Cour) (infra)



Typologie des systèmes de protecAon

• Distinction relatives à la nature juridique de l’instrument

• Distinction selon le champ d’application ratione personae de 
l’instrument

• Distinction selon les sphères juridiques concernées

• Distinction selon la nature du système de protection concerné

• Distinction selon le mode de saisine de l’organe de contrôle

• Distinction selon la nature des outputs du système de surveillance



Distinction selon la nature des 
outputs du système de surveillance 

• Hard jurisprudence (arrêts de la Cour européenne des droits 
de l’Homme, de la Cour africaine des droits de l’Homme et 
des peuples, de la Cour interaméricaine des droits de 
l’Homme, …)

• SoT jurisprudence (conclusions, consta:ons, observa:ons 
générales des comités onusiens, …)


